
 

 

 

 

 

 

 

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR 

 

 

Les Acteurs de la Compétence ont adopté et publié la Charte de Déontologie afin de promouvoir une 

offre de formation professionnelle de qualité vis-à-vis des titulaires d’un compte personnel de formation 

(CPF).  

 

CAP FORMATION CONSEIL souhaite s’engager dans l’adhésion et le respect des 10 engagements 

de la charte de déontologie proposée et ainsi lutter contre la fraude et le détournement de fonds publics 

du compte personnel de formation (CPF). 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussignée Pascale BERGOEN, Présidente, représentante légale de CAP Formation Conseil, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’Aubenas, sous le numéro 833 678 253 00026, 

dont le siège social est situé 85 Rue Conrad Kilian, 07500 Guilherand-Granges, déclare sur l’honneur 

engager CAP Formation Conseil à appliquer la charte de déontologie ci-dessous et ainsi défendre les 

valeurs de transparence, loyauté et étique professionnelle indispensables au développement d’une offre 

de qualité. 

   

Guilherand Granges, le 05 juillet 2022 

     

Pascale BERGOEN 

Présidente 

 

 

 

https://lesacteursdelacompetence.fr/cpf-le-secteur-de-la-formation-se-dote-dune-charte-de-deontologie/
https://lesacteursdelacompetence.fr/cpf-le-secteur-de-la-formation-se-dote-dune-charte-de-deontologie/


 

 

 


